
 

 

COMITÉ DE PARENTS 
 

Procès-verbal de la séance du Comité de parents de la Commission scolaire des Patriotes, tenue le 

jeudi 18 février 2010, à 19h15, au siège social de la Commission scolaire, 1740, rue Roberval, Saint-

Bruno-de-Montarville. 
 

SONT PRÉSENTS les représentantes ou représentants au Comité de parents : mesdames et 

messieurs  
 

École   Albert-Schweitzer Christine Lavoie  

 Antoine-Girouard Francis Patenaude 

 Arc-en-Ciel Jean-Philippe Audren  

 De Bourgogne Jacynthe Lecavalier 

de l’Amitié Valérie Fugère 

 de l'Aquarelle Isabelle Deshaies 

 de l’Envolée Mario Coulombe  

 De La Broquerie Nathalie Peck 

 de la Chanterelle Jean-François Willis  

 de la Mosaïque Stéfanie Ruel 

 de la Passerelle Sylvain Lapointe 

de la Source Catherine Brodeur 

 du Carrousel Caroline Dufresne 

 Du Grand-Chêne Vincent Fortin 

Du Tourne-Vent Frédérick Lavoie 

 Jolivent Isabel Godard 

 Le Rucher Manon Giguère 

 Le Sablier Nathalie Poitras 

 Le Tournesol Guylaine Gagnon 

 les Marguerite Sophie Parent 

 Louis-Hippolyte-Lafontaine Christine Barrette 

 Mgr-Gilles-Gervais Marie-Hélène Talon 

 Notre-Dame Louis Provencher 

 Paul-VI Martin Gélinas 

 Père-Marquette Marc Prince 

 Saint-Charles Marc Gauthier 

 Saint-Mathieu Patrice Gagnon 

 Sainte-Marie Jean Brûlé 

 Secondaire de Chambly Yannick Leduc 

 Secondaire De Mortagne Marcel Lucas 

 Secondaire du Grand-Coteau Stéphane Geffard 

 Secondaire du Mont-Bruno Carole Vigneault 

 École d’éducation internationale Serge Lefebvre 

 CCSEHDAA Steve Bernier 
  

  

SONT ABSENTS : mesdames et messieurs 
 

École Au Fil de l’Eau Martin Trudel 

 Aux-Quatre-Vents Bruno Bourgeois 
 de la Pommeraie Jean-Sébastien Beauchesne 

 de la Roselière Karine Lussier  

 De Montarville Anik Legendre 

 De Salaberry Alain Bertrand 
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 Des Trois-Temps Julie Desaulniers 

Du Moulin Nathalie Sirois 

 Du Parchemin Robert Denis 

 Georges-Étienne-Cartier Fanny Dubé 

 Jacques-De Chambly Jacques Duchesne 

 Jacques-Rocheleau/St-Basile Maryse Primeau 

 L’Arpège Andrée Lemay 

 La Farandole Marc Massé 

 La Roseraie Aucun 

 Le Petit-Bonheur Philippe Giguère 

 Les Jeunes Découvreurs Jean-Jacques Charest 

 Ludger-Duvernay Aucun 

 Marie-Victorin Aucun 

 Mère Marie-Rose Gino Lebrasseur 

 Pierre-Boucher Lucia Pietrantonio  

 Saint-Denis François Lavallée 

 Secondaire François-Williams François Gemme 

 Secondaire le Carrefour Daniel Verville 

 Secondaire Ozias-Leduc Nathalie Langevin 

 Secondaire Polybel André Jérôme 

 Secondaire orientante L’Impact Aucun 
 

1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 

Monsieur Serge Lefebvre, ouvre l’assemblée et souhaite la bienvenue aux membres et une bonne 
année 2010.  

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Résolution n
o
 CP 053-02-10 

Monsieur Serge Lefebvre propose de déplacer le point 7 au point 3 et de décaler les autres points 
et d’ajouter le nouveau point 3.2 Présentation de la candidature du protecteur de l’élève. Il est 
proposé par monsieur Mario Coulombe, appuyé par monsieur Patrice Gagnon, d’adopter l’ordre du 
jour suivant, tel que modifié: 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. DIRECTION GÉNÉRALE 

3.1 RÈGLEMENT – PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 
3.2 PRÉSENTATION DE LA CANDIDATURE DU PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 JANVIER 2010  
5. PAROLE AU PUBLIC 
6. RAPPORT DU PRÉSIDENT 
7. RAPPORT DES DIVERS REPRÉSENTANTS 

7.1 PARENTS-COMMISSAIRES 
7.2 COMITÉ CONSULTATIF EHDAA 
7.3 COMITÉ CONSULTATIF DU TRANSPORT 
7.4 COMITÉ POUR CONTRER LA VIOLENCE 

8. PRÉSENTATION SUR LA MODERNISATION DE LA GOUVERNANCE SCOLAIRE 
9. PAROLE AUX MEMBRES 
10. TRÉSORERIE 
11. AUTRES SUJETS 
12. PAROLE AU PUBLIC 
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13. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

3. DIRECTION GÉNÉRALE 

 

3.1 Règlement – protecteur de l’élève 

Madame Catherine Houpert du secrétariat général vient présenter le projet de règlement pour le 
protecteur de l’élève. Le comité de parents doit préparer une  résolution lors de sa prochaine 
rencontre à ce sujet. 

Madame Houpert explique que tout un processus de gestion des plaintes a été mis en place par la 
commission scolaire. Madame Houpert explique que si toutes les étapes ont été suivies et que le 
parent est toujours insatisfait de la réponse reçue, la plainte peut être présentée au protecteur de 
l’élève. Cette personne reçoit le parent, fait enquête et doit présenter un rapport dans un délai de 30 
jours. 

Le protecteur de l’élève relève du conseil des commissaires et sera embauché par 3 commissions 
scolaires.  

Plusieurs membres posent des questions de précision sur le rôle, les limites et les obligations du 
protecteur de l’élève. 

 

3.2 Présentation de la candidature du protecteur de l’élève 

Madame Catherine Houpert explique qu’il y avait 6 personnes sur le comité de sélection pour 
l’embauche du protecteur de l’élève. La personne choisie a un baccalauréat en sociologie et un 

diplôme de 2e cycle en prévention et règlement des différends Elle travaille dans un bureau conseil 
et a des personnes qui peuvent la seconder en surplus de travail ou lors de son absence. Elle a 
déjà choisi un bureau à Longueuil qui assez central. Elle sera présentée dès que tout le processus 
sera terminé.  

Monsieur Serge Lefebvre remercie madame Houpert pour sa présentation. 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 JANVIER 2010 
 

4.1  Adoption du procès-verbal 
 

 Résolution n
o
 CP-054-02-10 

 

Monsieur Louis Provencher, appuyé par monsieur Jean-François Willis, propose l’adoption du 
procès-verbal du 21 janvier 2010. 
 

La proposition est adoptée à l'unanimité.  
 

4.2 Suivi du procès-verbal 
 

Monsieur Jean Brûlé explique qu’il s’est questionné sur la présence des membres aux rencontres 
du comité de parents. Il a fait une compilation des présences par secteur et a remarqué, entre 
autres, que le secteur secondaire est relativement moins présent que le secteur primaire. 
Les membres se questionnent sur les raisons de cette situation et plusieurs font des suggestions. 
Le problème est assez répandu et commence avec les assemblées annuelles des parents. 
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Monsieur Serge Lefebvre informe les membres que la conférence du 25 février sera finalement 
une conférence suivie d’une période de questions. 
 
Monsieur Steve Bernier fera suivre les questions qui ont été posées lors de la présentation du 
comité CSEHDAA aux parents commissaires pour les poser à la commission scolaire. 
 
Madame Carole Vigneault explique que l’ACPM a été dissoute. 6 comités de parents étaient 
présents : 4 en faveur de la dissolution et 2 contre. Les documents relatifs aux activités de l’ACPM 
ont été jetés après avoir mis les plus pertinents sur des clefs USB . Il ne reste que le compte de 
banque à fermer et l’argent restant sera donné à la fondation de l’école régionale Bel-Essor. 

5. PAROLE AU PUBLIC 

 
Il n’y a pas d’intervention. 

6. RAPPORT DU PRÉSIDENT 

Monsieur Serge Lefebvre demande aux membres de répondre au sondage de la page 4 de son 
rapport sur les changements demandés par la ministre au règlement pédagogique. La FCPQ 
prendra position rapidement et il serait important d’avoir le point de vue du plus grand nombre de 
parents avant le 10 mars. 

Les Journées montérégiennes de la persévérance scolaire ont lieu du 15 au 19 février 2010. 
Plusieurs activités ont lieu dans les écoles. Une activité spéciale a eu lieu le 17 février à l’École 
secondaire Polybel : un spectacle mettant en vedette l’humoriste Korine Côté.  

Monsieur Lefebvre informe les membres qu’en vue de faciliter une collaboration et une contribution 
de toutes les parties touchées par le projet de loi 88, les partenaires du milieu se sont rencontrés 
pour faciliter les échanges et avoir un projet commun, Les partenaires de la commission scolaire 
présentent leur projet à plusieurs groupes pour faciliter les échanges et la communication. Une 
rencontre a déjà eu lieu avec les cadres (CCG) et une autre est prévue avec le conseil des 
commissaires. Lors de la prochaine rencontre du comité de parents, les partenaires feront leur 
présentation. C’est pourquoi tous les présidents de CÉ et les parents du CCSEHDAA sont invités à 
cette rencontre, le 18 mars prochain. 

Monsieur Lefebvre informe également les membres qu’aucune balise et argent supplémentaires ne 
semblent être annoncés pour le plan d’action pour les élèves en difficulté. Des informations 
viendront plus tard. 

Finalement, monsieur Serge Lefebvre informe les membres que la soirée reconnaissance aura lieu 
le 19 avril prochain à l’école secondaire du Grand-Coteau. Les formulaires ont déjà été envoyés 
dans les écoles. Monsieur Martin Larocque sera le conférencier invité. Chaque école enverra un 
parent bénévole qui sera accompagné d’une personne de son choix et d’un représentant de l’école 
(direction ou autre). 25 membres du conseil des commissaires seront présents. Il est donc suggéré 
d’inviter 25 parents du comité de parents et CCSEHDAA à venir également, soit 20 du comité de 
parents et 5 du comité CSEHDAA. SVP donner vos noms à madame Marie Claude Chabot si vous 
êtes intéressés et disponibles. Madame Diane Poudrette de la commission scolaire est 
responsable des invitations. 
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Monsieur Serge Lefebvre annonce aux membres que le congrès annuel de la FCPQ aura lieu les 
28 et 29 mai. Le programme sera prêt prochainement. Environ 15 parents pourront participer au 
congrès. 

7. RAPPORT DES DIVERS REPRÉSENTANTS AU COMITÉ DE PARENTS 

7.1 Parents-commissaires 

 Madame Carole Vigneault informe les membres que la présentation du rapport annuel de la 
commission scolaire a eu lieu. Madame Vigneault explique que la reddition de compte sur 
l’ensemble des règlements a été accordée à des délégataires qui feront rapport au conseil des 
commissaires. Elle rapporte que le calendrier scolaire a été adopté et que l’école orientante 
L’Impact est maintenant ouverte officiellement, Finalement, les élèves de niveau secondaire de 
Contrecœur seront scolarisés à la commission scolaire de Sorel-Tracy pour l’année 2010-2011 et 
une lettre a été envoyée aux parents à cet effet. Madame Vigneault informe les membres que le 
comité mission éducative et ressources humaines s’est penché sur le calendrier des travaux pour 
la révision de la politique relative à l’intégration des élèves HDAA. Ils ont également travaillé sur le 
programme d’accès à l’égalité à l’emploi pour les personnes handicapées. Finalement, les travaux 
en lien avec la convention de partenariat et convention de gestion et de réussite éducative 
débuteront en mars. 

Madame Isabel Godard informe les membres que le comité de soutien à la mission a commencé à 
étudier les changements demandés par le comité de parents et le comité CCSEHDAA à la politique 
relative à l’admission, à l’inscription et à la répartition des élèves pour bien en saisir les enjeux.. 
Une première analyse de la situation se fait et l’objectif est d’aller en consultation au début de 
l’automne. 

7.2 Comité consultatif EHDAA 

Monsieur Steve Bernier informe les membres que la dernière rencontre a eu lieu lundi, Il y a eu la 
présentation sur le règlement du protecteur de l’élève. Ensuite, des questions pour le CCT seront 
envoyées au représentant. La procédure de classement et d’identification des élèves a eu lieu. Peu 

de difficultés se sont présentées.   

7.3 Comité consultatif du transport 

 La rencontre du comité a eu lieu le 20 janvier 2010. Monsieur Gélinas a demandé à nouveau si un 
représentant du CCSEHDAA peut être présent sur ce comité, ce qui n’est pas autorisé. Monsieur 
Gélinas est le représentant des parents, donc il représente également le CCSEHDAA. 

Lors de la rencontre, un bilan de la rentrée 2009-2010 a été fait. Il y a eu très peu de plaintes et 
elles étaient surtout reliées à la distribution des places disponibles dans les autobus pour les élèves 
du préscolaire qui finissent plus tôt. Il y a eu un suivi sur la négociation des contrats de berlines. Le 
contrat est de 3 ans et une clause pour la persistance du chauffeur a été ajoutée. Ceci permet une 
simplification de la gestion et une augmentation de la qualité du service. Le bilan pour le transport 
pour la campagne de vaccination contre la grippe A H1N1 est positif. Le coût pour le 
déménagement de l’école orientante L’Impact est de 60 000 $. Monsieur Gélinas ajoute qu’il y a 
une demande pour continuer la formation contre la violence et l’intimidation et sur la clientèle ayant 
des besoins particuliers. 
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Monsieur Gélinas informe les membres que le projet-pilote GPS ne se poursuivra pas car il n’est 
pas concluant. En effet, les systèmes utilisés par le GPS et la commission scolaire ne sont pas 
compatibles. Une autre commission scolaire prend le relais. 

Monsieur Gélinas invite également les représentants à réfléchir à des éléments qu’ils aimeraient 
voir étudier lors de la prochaine réflexion sur la politique du transport.  

La prochaine rencontre aura lieu le 17 mars 

7.4 Comité pour contrer la violence 

Monsieur Stéphane Geffard explique que la CSP fait présentement le bilan de ce qui peut causer la 
violence dans les écoles. Monsieur Geffard rappelle que des centres de répit existent dans 2 
écoles secondaires, soient Mont-St-Bruno et Ozias-Leduc. Il y a aussi des centres de transit pour 
les élèves du primaire. Monsieur Geffard nous informe également qu’une conseillère pédagogique 
de la CSP a suivi une formation au sujet des gangs de rue. La prochaine rencontre aura lieu le 11 
mai prochain. 

Monsieur Geffard a participé au lancement de la semaine de la persévérance à l’école orientante 
L’Impact. 

8. PRÉSENTATION SUR LA MODERNISATION DE LA GOUVERNANCE SCOLAIRE 

 Monsieur Serge Lefebvre présente aux membres un bref historique et les grandes lignes de la loi 
29 pour permettre aux membres de bien comprendre la présentation qui aura lieu le 18 mars 
prochain. L’objectif de la présentation du 18 mars est de poser des questions pour s’assurer que le 
niveau de compréhension des enjeux est le même pour tous les partenaires et ainsi favoriser une 
meilleure communication pour atteindre des objectifs communs. 

9. PAROLE AUX MEMBRES 

Madame Nathalie Poitras fait remarquer qu’une conférence aura lieu le 24 février à Varennes pour 
les parents. Il faudrait mieux planifier les conférences avec celles du milieu. Madame Poitras 
voudrait également savoir où en est la demande pour l’agrandissement de l’école Le Boisé. 
Aucune réponse n'a été reçue du MELS. 

Monsieur Vincent Fortin voudrait savoir pourquoi la commission scolaire demande une assurance 
responsabilité de 2 millions de dollars pour les fournisseurs d’activités parascolaires, ce qui nuit 
aux plus petits et oblige les écoles à faire affaire avec de plus grosses boîtes. 

 Monsieur Steve Bernier trouve que le temps alloué pour la discussion de la prochaine rencontre 
devrait être ajusté et on devrait éviter d’avoir à couper la discussion étant donné l’importance du 
sujet. 

Monsieur Jean-Philippe Audren voudrait savoir ce que les élèves font durant le jour s’ils ne 
participent pas à une activité éducative lorsque celle-ci est reliée au bon comportement. 

Monsieur Frédéric Lavoie voudrait savoir à quel moment le rapport sur les frais chargés aux 
parents sera présenté. Avant mai. 
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Monsieur Serge Lefebvre rappelle qu’une formation pour les présidents de conseil d’établissement 
et les directions d’école aura lieu le 10 mars prochain au centre de formation professionnel de Ste-
Julie, salle 112, à 19h.  

10. TRÉSORERIE 

Il n’y a pas d’intervention 

11. AUTRES SUJETS 

Il n’y a pas d’intervention 

12. PAROLE AU PUBLIC 

Il n’y a pas d’intervention. 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Résolution n
o
 CP-055-02-10 

 

Il est proposé par madame Christine Lavoie, appuyée par madame Valérie Fugère, que la séance 
soit levée. 
 

La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 

 Sur ce, la séance est levée, il est 22h05. 
 

 

                                                                                                                                                 

Monsieur Serge Lefebvre     Madame Marie Claude Chabot 

président         secrétaire 


